
 

Luxembourg, le 6 septembre 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à  Monsieur le 
Ministre de la Sécurité sociale : 
 
« Lors de la séance publique du 8 mars 2022, Monsieur le Ministre 
s’était montré confiant que les négociations entre la CNS et la 
Fédération des associations représentant des Psychothérapeutes 
au Grand-Duché de Luxembourg, dit « FAPSYLUX » allaient 
mener à un accord favorable, et que le remboursement de la 
psychothérapie par la CNS allait être introduit dans les mois à 
suivre. 
 
Le cas échéant que les négociations allaient aboutir sans accord 
entre les entités concernées, Monsieur le Ministre avait prévu, 
dans une entrevue avec le Luxemburger Wort, la mise en place de 
procédures légales, ceci dans le but d’accélérer le processus. 
 
Il s’avère aujourd’hui, que les négociations entre la CNS et 
la FAPSYLUX ont une nouvelle fois échoué. 
 
Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à 
Monsieur le Ministre de la Sécurité Sociale : 
 

- Quelle est la position de Monsieur le Ministre face à l’échec des 
négociations confirmée aujourd’hui par la CNS ? 

- Conformément à sa déclaration lors de l’entrevue 
susmentionnée, est-ce que Monsieur le Ministre entend mettre en 
place des procédures légales afin d’aboutir à un accord entre le 
CNS et FAPSYLUX ? 

- Pour quand, Monsieur le Ministre, estime-t-il que le 
remboursement des traitements psychothérapeutiques pourra 
être mis en place ? » 
 



 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 
très haute considération. 

   
 Carole HARTMANN  Gilles BAUM 
 Députée Député 


